
Développement durable

MISEZ SUR
LA SANTÉ
& LA SÉCURITÉ
AU TRAVAIL

Préservez la santé et la sécurité
de vos salariés avec la CCI



ASSUREZ LA SÉCURITÉ
ET VEILLEZ À LA SANTÉ
DE VOS SALARIÉS
Chaque employeur doit veiller à la santé et la sécurité de ses employés, quel que soit le nombre de ses salariés
ou son secteur d’activité. Faites de votre démarche santé sécurité un levier de compétitivité pour votre
entreprise en évitant les accidents, réduisant l’absentéisme et fédérant vos collaborateurs.

J’IDENTIFIE
les risques au sein
de mon entreprise

JE M’INFORME
sur les obligations

réglementaires

JE ME METS
EN CONFORMITE

JE FAIS FINANCER
les équipements pour
préserver la sécurité

de mes salariés

J’AMÉLIORE
les conditions de

travail de mes
salariés et les fédère

sur ce projet

JE RÉDUIS
les risques d’accident

et leurs coûts
associés

ILS NOUS FONT CONFIANCE
UNE DÉMARCHE QUALITATIVE
DE PROTECTION DE MES SALARIÉS
 
Nous avons eu besoin d’être aidés suite à la pandémie et à l’évolution de la mise aux
normes du document unique des risques professionnels.
Je souhaitais anticiper la protection de mes collaborateurs et prévoir les plans d’actions
indispensables à cette protection. J’ai donc fait appel à la CCI pour être aidé dans cette
démarche qualitative de protection de mes salariés. Mon conseiller est venu sur notre
site afin de faire le point sur les mesures déjà prévues et pour établir un plan d’action.

Olivier Guitart,
Cash Hygiène
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ACCIDENT DU TRAVAIL
sont accompagnées

sur des sujets RH chaque
année par les CCI d’Occitanie

25 %
 

DES ACCIDENTS
DU TRAVAIL

concernent des salariés
de moins de 1 an

d’ancienneté
source : l’INRS 2018

+ de 1 000
 

ENTREPRISES
sont informées et accompagnées

sur des sujets santé sécurité
chaque année par les CCI

d’Occitanie



NOS SOLUTIONS
POUR RÉUSSIR
VOTRE DÉMARCHE
SANTÉ SÉCURITÉ
Grâce à notre accompagnement, construisez
un plan d’actions de maîtrise des risques
adapté à la taille, au secteur et la maturité de
votre structure.

1 RESTEZ INFORMÉ
Nos réunions d’information et nos outils de veille vous
permettent de rester à jour de vos obligations en tant
qu’employeur, de comprendre les risques en entreprise et 
leurs enjeux.

2ÉVALUEZ LES RISQUES
DANS VOTRE ENTREPRISE

Un conseiller réalise un état des lieux dans vos locaux afin 
de prioriser les actions à mettre en œuvre.

3 METTEZ EN PLACE
VOTRE PLAN D’ACTION
SANTÉ SÉCURITÉ
A travers l’élaboration du document unique rédigé avec
l’aide de votre conseiller, vous identifiez les risques, 
définissez les actions à mettre en place et trouvez les 
financements adaptés.

4POURSUIVEZ ET VALORISEZ
VOTRE DÉMARCHE

Grâce à notre apport méthodologique, menez votre 
démarche sur le long terme et en toute autonomie.
Impliquez un maximum de personnes (salariés, partenaires…)
pour en faire un levier de performance de votre entreprise.

UNE PRISE EN CHARGE FINANCIÈRE
DE TOUT OU PARTIE DE VOTRE ACCOMPAGNEMENT
est possible, renseignez-vous auprès de votre CCI.



FAITES ÉQUIPE
AVEC VOTRE CCI

VOTRE
CONSEILLER

Proximité, confidentialité
et expertise sont
ses maîtres mots

UN SPÉCIALISTE
À VOTRE ÉCOUTE

Grâce à ses orientations,
ne négligez aucun aspect

de la santé et sécurité
de vos salariés

POUR UN
PARTENARIAT

RÉUSSI
Formez une équipe
de choc au service
de votre entreprise

DES CONSEILLERS
SANTÉ SÉCURITÉ
SONT PRÉSENTS SUR TOUTE
L’OCCITANIE

SOLUCCIO C’EST AUSSI
UNE OFFRE SUR

LE FINANCEMENT LES RESSOURCES 
HUMAINES

LA CRÉATION, REPRISE 
ET TRANSMISSION 

D’ENTREPRISE

LE NUMÉRIQUE L’INTERNATIONAL

Sarah MATHIEU
s.mathieu@gers.cci.fr
05 62 61 62 17

mailto:emilie.larrouque@tarbes.cci.fr

